
PARAMÉTRAGE DES RÈGLES D’USAGE : CAS CONCRETS

FICHE DE SYNTHÈSE

1

FICHE DE SYNTHÈSE
Paramétrage des règles d’usage : 
Cas concrets

ACD
PAIE

Document mis à jour le 3 mars 2026



PARAMÉTRAGE DES RÈGLES D’USAGE : CAS CONCRETS

FICHE DE SYNTHÈSE

2

Les règles d’usage résultent d’un accord d’entreprise, d’un accord de branche, ou d’un usage établi au sein de l’organisation. Elles ne sont pas 
prévues par le cadre légal ou conventionnel. 
La fiche suivante présente des exemples de paramétrage de primes. Ces exemples sont fournis à titre indicatif et peuvent être adaptés en 
fonction des spécificités de chaque structure.
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PARAMÉTRAGE DES RÈGLES D’USAGE

Le paramétrage des règles s’effectue depuis le menu Entreprise - Règles et primes - Règle d’usage.

Cliquer sur Ajouter une 
règle d’usage.
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Respecter les différentes étapes de paramétrage afin que la règle puisse être mise en place sur le bulletin du salarié :

Pour une explication générale du paramétrage des règles d’usage, se référer à l’aide en ligne Règles d’usage.

https://assistance.suiteexpert.fr/hc/fr/articles/25860133657234-R%C3%A8gles-d-usage
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Prime de 13ème mois

Renseigner les différents champs :

EXEMPLES

Onglet Création
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Sélectionner le Type de prime - Sans spécificité :

Onglet Spécificités

Sélectionner le mois de déclenchement 
de la prime.

Indiquer si la prime doit se déclencher en 
cas de sortie du salarié en cours d’année.

La prime est par défaut soumise aux cotisations sociales. Indiquer 
si la prime doit être prise en compte dans le taux horaire servant 
au calcul des Heures supplémentaires et complémentaires.
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Cliquer sur Ajouter une condition dans le cas où la prime doit répondre à certains critères :

Onglet Conditions

Dans cet exemple, le versement de la prime est conditionné à une ancienneté minimale de trois mois du salarié.

Sélectionner le critère Ancienneté 
dans l’entreprise puis indiquer le 
nombre de mois requis.
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Indiquer le Mode de calcul à appliquer pour la prime. Dans cet exemple, la prime est calculée en fonction du Salaire brut.

Onglet Mode de calcul

Saisir 1 si la prime est à verser 
intégralement en une seule fois.

Sélectionner Prorata pour les temps 
partiels si un prorata doit s’appliquer en 
fonction du temps de travail du salarié.
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Une fois les différentes étapes effectuées, un récapitulatif reprend l’ensemble des informations renseignées.

Onglet Récapitulatif
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La prime de 13ème mois apparaît bien sur le bulletin :

Comme renseigné dans le paramétrage, elle tient compte des heures supplémentaires.

Prime d’ancienneté

Renseigner les différents champs :

Onglet Création
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Sélectionner le Type de prime - Ancienneté :

Onglet Spécificités

L’ensemble des mois est coché automatiquement, 
la prime s’appliquant dès que le salarié atteint 
l’ancienneté requise.

Cocher ces options pour que la prime soit intégrée dans le 
calcul de la Réduction Générale Dégressive Unique en cas 
d’absence ou d’entrée/sortie en cours de mois.

La prime est par défaut soumise aux cotisations sociales. Indiquer 
si la prime doit être prise en compte dans le taux horaire servant 
au calcul des Heures supplémentaires et complémentaires.

Dans cet exemple, la prime d’ancienneté n’entre pas dans la base de calcul de l’indemnité de congés payés. 
L’option Provision congés payés peut toutefois être activée si la prime doit être minorée sur le bulletin en cas de prise de congés payés 
légaux, conventionnels et RTT.
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Cliquer sur Ajouter une condition dans le cas où la prime doit répondre à certains critères :

Onglet Conditions

Renseigner le Type d’ancienneté. Un tableau apparaît alors, permettant de saisir le taux à appliquer en fonction du nombre de mois 
d’ancienneté :

Onglet Mode de calcul

À NOTER

En cas de prime d’ancienneté, le Mode de calcul 
s’effectue toujours selon la formule :  Base x Valeur.

Cliquer sur Ajouter une ligne pour 
indiquer les différentes valeurs.
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Une fois les différentes étapes effectuées, un récapitulatif reprend l’ensemble des informations renseignées.

Onglet Récapitulatif
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Cas d’un salarié ayant 11 mois d’ancienneté. 

Comme indiqué dans le paramétrage, le taux s’élève à 5 %.

Cas d’un salarié ayant 35 mois d’ancienneté. 

Comme indiqué dans le paramétrage, le taux s’élève à 15 % et la 
prime tient compte des heures supplémentaires.

Prime non soumise à cotisations

Renseigner les différents champs :

Onglet Création
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Sélectionner le Type de prime - Sans spécificité :

Onglet Spécificités

L’ensemble des mois est coché par défaut, 
la prime étant versée pour compenser 
une contrainte liée à l’emploi.

Cocher Non soumis à cotisations. Les options suivantes 
deviennent grisées, celles-ci s’appliquant uniquement 
aux éléments soumis à cotisations.
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Cliquer sur Ajouter une condition dans le cas où la prime doit répondre à certains critères :

Onglet Conditions

Indiquer le Mode de calcul à appliquer pour la prime. Dans cet exemple, le montant de la prime sera À saisir dans les variables car elle varie 
en fonction des salariés.

Onglet Mode de calcul
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Une fois les différentes étapes effectuées, un récapitulatif reprend l’ensemble des informations renseignées.

Onglet Récapitulatif
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Accéder ensuite aux Variables à saisir (menu Variables) afin de renseigner la prime pour chaque salarié :
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La prime non soumise à cotisations apparaît sur le bulletin du mois de janvier 2026 :


